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Deux départs au Conseil

Le 29 mars 2010, Gérard 
Repond, notre syndic, a 
présidé sa dernière séan-
ce de Conseil. Ce fut une 
soirée spéciale, impré-
gnée d’une émotion par-
ticulière. Nous tenons à 
dire un chaleureux MER-
CI à Gérard pour toutes 

ses qualités humaines, sa poésie, ses facultés 
de rassembleur, son don de mise en valeur des 
qualités des personnes qu’il côtoyait, et tout 
simplement pour l’immense travail qu’il a ac-
compli durant tout son mandat au sein du 
Conseil, d’abord comme responsable de la for-
mation et ensuite, durant les quatre dernières 
années, comme syndic de notre commune. 
Nous souhaitons à Gérard beaucoup de coura-
ge et d’énergie pour qu’il retrouve une bonne 
santé dans un avenir proche.
Fin juin, un autre collègue nous quittera pour 
des raisons professionnelles. En effet, Frédéric 
Repond, notre ministre des finances, doit re-
mettre son mandat de conseiller afin d’honorer 
sa nouvelle fonction d’administrateur de 
l’Asso cia  tion du cycle d’orientation de Sarine-
Campagne et du Haut-Lac français. Avec Fré-
déric, c’est un gardien des chiffres et présenta-
teur averti de la «météo» financière 
communale qui s’en va. Membre de la Commi-
sion financière depuis 1996 et conseiller com-
munal depuis 2001, il a su gérer toutes les af-
faires pécuniaires de notre com mune et a 
contribué activement à la mise en place des 
outils de gestion nécessaires à l’entrée en vi-
gueur de la nouvelle Loi sur les communes. 
Nos sincères remerciements également à Fré-
déric.
A tous deux, nos meilleurs vœux pour un ave-
nir prospère.

Pour le Conseil communal:
Bruno Hayoz
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Quelques informations 
et décisions du Conseil communal

Cours d’anglais à l’école primaire
Suite à une enquête et un grand intérêt manifesté par 
les parents, la commission scolaire et le corps ensei-
gnant de Grolley souhaitent organiser des cours d’an-
glais pour les enfants de notre cercle scolaire.
A cet effet, nous cherchons des personnes intéressées à 
dispenser des cours d’anglais à des jeunes enfants al-
lant de l’école enfantine à la 6P. 
Toutes les personnes intéressées peuvent s’annon cer à 
l’administration communale au 026 473 03 60 ou par 
courriel à commune@grolley.ch et ce jusqu’au 30 avril 
2010.

Bruno Hayoz 
président de la COMSCO

24 août 2009
Bus scolaire / Inauguration: Une petite manifestation a 
été organisée le 10.08.2009 à l’école pour saluer la li-
vraison du nouveau véhicule pour le transport des éco-
liers.

14 septembre 2009
CFF / Passages à niveau – Réaménagement de la gare: 
Après analyse de la problé matique, les CFF estiment 
que les moyens techniques pour améliorer la situation 
(Création d’un passage inférieur / Déplacement des si-
gnaux et ripage de gare) sont trop conséquents finan-
cièrement.
1. Passage à niveau de la Cherna – Sécurisation: un 
projet de convention est à l’étude.
2. Projet de quai et passage sous voie en gare: un avant-
projet démarrera en 2010. Cette étude est traitée par le 
Service des transports de l’Etat de Fribourg.

Service des ponts et chaussées (SPC) / Création d’un 
arrêt de bus à Rosière: Le SPC confir me la prise en 
charge par l’Etat des coûts de construction des deux 
arrêts de bus. Les frais supplémentaires (abris, trottoirs, 
cheminements, passages pour piétons, éclairage pu-
blic) sont à la charge de la Commune.

26 octobre 2009
SWISSCOM / Mesure des rayonnements électromagné-
tiques – Station de base Grolley, Route de l’Eglise: Dans 
un courrier du 15.10.2009, SWISSCOM adresse le rap-
port de mesures réalisé par l’entreprise ENKOM IN-
VENTIS AG. En conclusion, il est indiqué que cette 
installation respecte la valeur limite sur tous les lieux 
de mesure.

9 novembre 2009
Mediaswiss / Plan de région d’Avry – Partenariat avec 
la Commune de Grolley: Il s’agit de la mise disposition, 
à titre gra cieux, d’une carte de la région. La Commune 
de Grolley pourra bénéficier d’un plan pour un pan-
neau d’information communal.

30 novembre 2009
M. Frédéric Repond / Changement d’orien tation pro-
fessionnelle: M. F. Repond an non ce sa récente nomina-
tion à la fonction d’administrateur des CO de Sarine 
Nord. Il indique que cette fonction professionnelle est 
incompatible avec celle de Conseiller communal. Le 
mandat de conseiller de M. F. Repond pourrait se ter-
miner d’ici à l’As sem blée communale de juin 2010. Le 
Conseil salut unanime ment cette nomi na tion et le féli-
cite. Le Syndic adresse ses sincères remerciements 
pour tout le travail accompli pour la Commune de 
Grolley.

7 décembre 2009
Conférence régionale pour des infra struc tures régiona-
les et un développement régional coordonné: Mme 
Priska Maillard participer à ce comité de pilotage. M. 
les syndics concernés ont tous préavisé favorablement 
la candidature de Mme Maillard.

Reprise du téléréseau TELEVILLAGE par le groupe 
EBL: Une lettre évoque la reprise de TELEVILLAGE au 

1er janvier 2010 par la société EBL Telecom, (Liaison 
des 15 vil lages en fibre optique) et les changements 
pour les abonnés. M. Peter Lanz, Directeur EBL Tele-
com Romandie se tient à disposition pour des informa-
tions complémentaires / 032 421 40 50).

14 décembre 2009
Association fribourgeoise des communes (ACF) / Loi 
sur la péréquation financière inter communale: Pour 
notre commune, sur la base des charges liées 2008, un 
effet positif de CHF 245 000.00 en faveur de la com-
mune est mis en évidence. Entrée vigueur de la nou-
velle loi au 01.01.2011.

4 janvier 2010
26e Giron des musiques de la Sarine / Rapport final: M. 
Jean-Daniel Wicht, Président, adresse une lettre et réi-
tère les remerciements du comité pour le soutien com-
munal.
 
18 janvier 2010
Catastrophe humanitaire à Haïti / Don à l’Association 
«Médecins sans frontière – Suisse»: Le Conseil com-
munal décide de verser un don d’un montant de CHF 
1000.00.

1er février 2010
Transport public entre l’Agglomération et la Commune 
de Grolley: Par contrat la Commune de Grolley s’enga-
ge à payer un montant de CHF 4000.00 pour les presta-
tions TPF (Courses des nuits de vendredi à samedi et 
de samedi à dimanche). 

22 février 2010
Association des communes fribourgeoises (ACF) / Une 
lettre de mécontentement don ne suite à l’annonce de 
l’UTP indiquant une hausse de 15% du prix de la carte 
jour na lière et une limitation de la validité à partir de 
9h00 en semaine.
Groupement romand pour la formation des exploitants 
de stations d’épuration (FES) MM. Laurent Cormin-
boeuf et Jean-François Gumyont obtenu avex succès le 
crtificat d’exploitants de STEP. Le Conseil communal 
les félicitent.

La journée «Coup de balai» aura lieu les 7 et 8 mai 
2010.
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Transformation de la dépendance
du château de Grolley

La dépendance du château de Grolley est ins-
crite à l’inventaire des immeubles protégés de 
catégorie A, soit la catégorie la plus élevée.
Une partie des aménagements projetés, soit le 
nouvel accès et les abris-véhicules situés en zone 
à prescriptions spéciales exigeaient l’éla bora tion 
préalable du PAD prévu pour ce secteur. La mo-
dification du plan des zones de la commune de 
Grolley a permis de résoudre ce problème.
Le Maître de l’ouvrage souhaitait créer des loge-
ments dans le but de redonner une affectation à 
même d’assurer la pérennité de cette grange re-
montant au 18e siècle. Cet objectif n’était de 
prime abord pas facile à atteindre d’une part en 
raison de la structure de la dépendance qui dé-
termine de vastes espaces (plus de 10 m sous le 
faite), en contradiction avec le cloisonnement 
de petite dimension propre aux logements, et 
d’autre part la toiture immense qui limitait for-
tement l’apport de lumière naturelle. 
La structure de la grange restée lisible – des 
espaces d’exploitation distribués de part et 
d’autre d’une allée centrale – a dicté la confi-
guration des espaces nouvellement créés. 
L’ancien ne allée de grange sert de hall d’entrée 
donnant accès aux logements. Les logements 
dont l’un comporte 3 niveaux dans la partie la 
plus étroite et deux autres deux niveaux sur le 
côté opposé sont distribués dans les espaces 
d’exploitation. Le logement supérieur «ren-
versé» béné ficie d’un séjour de près de 5 m de 
hauteur s’ouvrant sous la poutraison de la toi-
ture. Un soin particulier a été apporté au che-
minement de la lumière naturelle par les faça-

des pignons, ainsi 
que grâce à des tui-
les de verres don-
nant un jour indi-
rect sur les faces 
vitrées situées de 
part et d’autre des 
entrées. Des Velux 
n’ont été prévues 
que là où il n’était 
pas possible de faire 
autrement.
Un local technique a 
été aménagé sous la 
partie centrale cor-
respondant à l’an-

cienne allée de la grange et d’importants travaux 
de reprise en sous-œuvre ont été entrepris en 
raison de l’état des fondations affaissées en plu-
sieurs endroits occasionnant des différences de 
niveaux jusqu’à 16 cm mesurées sur les pannes 
sabli ères.
A l’exception de quelques pièces qu’il a fallu 
remplacer et d’un traitement curatif partiel, la 
charpente en excellent état n’a nécessité que 
très peu d’interventions. Les anciennes pou-
tres encore en bon état, laissées apparentes ont 
été réutilisées pour supporter la dalle sur rez-
de-chaussée de l’un des logements.
Les nouveaux planchers sont réalisés en dalles 
mixtes bois-béton. Ce procédé a été utilisé en 
raison de sa faible hauteur statique.
Grâce à une épaisseur d’isolation moyenne de 
16 cm, les déperditions thermiques sont très 
faibles et correspondent à celles d’un bâtiment 
de standard minergie. S’il ne lui manquait la 
venti lation contrôlée des locaux, à laquelle on 
a renoncé pour des questions de coût, le bâti-
ment pourrait revendiquer le label minergie.
Tout au long de l’évolution de ce dossier tant 
les autorités communales que cantonales ont 
été réceptives aux problèmes d’ordre adminis-
tratifs, techniques et architecturaux et ont ainsi 
permis que la dépendance du château trouve 
une affectation digne et une nouvelle utilité 
permettant sa sauvegarde à long terme.

Eric de Weck, 
architecte dipl EPFZ/SIA-EURINGPhotos mises à disposition par le bureau d’architecture.
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Le Centre logistique de Grolley

Photo J.-C. Verdon.

Historique
La cérémonie officielle du 10 mai 1972 mar-
quait l’ouverture du Parc des Automobiles de 
l’Armée (PAA) à Grolley. Comme parti cularité 
à relever, c’est l’unique exploitation cons truite 
dans une colline, ce qui permit de réaliser des 
halles d’entreposage à 2 et 3 niveaux. 
Le bâtiment principal de l’exploitation a été 
édi fié sous une forme circulaire, sans pilier 
por teur dans toute la partie centrale. Sou-
lignons qu’il s’agissait du plus gros bâtiment 
circulaire construit en Europe avec des élé-
ments en béton préfabriqués.
Avec l’armée XXI, la Base Logistique de l’Ar-
mée (BLA) a reçu la mission de réduire de ma-
nière drastique les coûts d’exploitation et l’ef-
fec tif du personnel. C’est la raison pour 
laquelle, dans le cadre du concept de station-
nement de l’armée, le PAA  qui pos sédait déjà 
sa propre voie de raccordement au réseau des 
chemins de fer a été désigné comme emplace-
ment pour la création d’un centre combiné 
pour la logistique et l’infrastructure.
Toutes les tâches logistiques au profit de l’ar-
mée sont planifiées, organisées et dirigées de-
puis Grolley pour l’ensemble de la Suisse ro-
mande. 

Etat actuel
En l’état actuel, les infrastructures disponibles 
ne remplissent plus les besoins d’un centre 
logis tique moderne. Elles ne sont plus confor-
mes ni aux standards actuels ni aux nouvelles 
normes en matière de constructions et ne rem-
plissent plus les exigences du concept de sécu-
rité du Département fédéral de la défense, de 
la protection de la population et des sports 
(DDPS).

Besoins
La première étape comporte l’assainissement 
de certaines halles qui seront transformées en 
entrepôts pour le matériel et les véhicules ain-
si que la création d’un magasin d’entreposage 
à grande hauteur. Un satellite de transborde-
ment des marchandises du rail à la route et vi-
ce-versa viendra compléter l’équipement ac-

tuel. Des surfaces de stockage extérieures 
sup plé men taires doivent être mises à disposi-
tion pour l’entreposage des véhicules. Cette 
étape com prend également l’achat d’une par-
celle atte nante de 25’000 m2 faisant office de 
réserve de terrain pour un éventuel besoin fu-
tur.
La deuxième étape consistera à construire de 
nouveaux bâtiments servant à la maintenance 
du matériel et des véhicules ainsi qu’à assainir 
et transformer les ateliers actuels.

Plan horaire
Comme le 24 septembre dernier, le Parlement 
a donné son aval pour le programme de 
construc  tions et rénovations 2009, soit la pha-
se une, l’assainissement et l’optimisation de la 
ca pa cité de stockage pour le matériel de l’ar-
mée pourront débuter.
La seconde phase de développement, soit le 
message immobilier 2010, sera lancée durant 
l’année prochaine. Si les crédits nous sont at-
tribués comme nous le souhaitons, les tra vaux 
pourraient se terminer vers 2014/2015.

Généralités
Le choix des matériaux de construction et des 
systèmes qui seront installés tiendra compte 
des normes de sécurité et environnementale 
les plus récentes. Dans le domaine de la sûreté 
un concept intégral de protection spécifique à 
l’em placement sera mis en œuvre conjointe-
ment avec les organes impliqués.

Robert Riedo


